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NOTE DU PRESID~~~~~~~~~~~u,.~~~~,.~~~E 
B 

1. Le Président du Conseil de sgcu&té se réfère à la r&olution 507 (1982)~ 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 237O&e séance, tenue le 28 mai 1982 au 
sujet de la plainte des Seychelles, 

2. Au paragraphe 10 de ladite résolution, le Conseil de &curitd a décidé de 
C?h?? avant la fin du mois de mi 1982 un comité sp&iaS. compos6 de quatre membres 
du Cons@il de sécurité, et présidé par la France, awç fins de coordonner et de 
mobiliser des ressowces destinées au Fonds spécial créé en vertu du parwaphe 9 
Pour VerSeD@nt immédiat à la République des SeychelleS. 

3. Le Président annonce que, confor&ment, à cette décision, il a tenu des 
mW-ikh.tiOnS avec les membres du Conseil et qu'il. a été décidé que les trois aukY?s 
membres du Comité spécial seraient la Guyane, la Jordanie et l'Ouganda. 
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